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Notre conseil lecture !  

On tient un scoop: sur France 2 E.Philippe  a déclaré s'informer 
en regardant les infos à la TV. Il ne faut pas s'étonner qu'il soit à 
côté de la plaque ! Il devrait lire Vie Nouvelle ! 

 

  Les Raisins de la Colère   

L’EDITO Puisque du haut de vos tours 

d’ivoire, malgré votre ego démesuré et toutes vos 

grandes études vous ne semblez pas comprendre, il 

faut bien vous le dire, tous ces gens ne veulent plus 

de vous car ils vous associent à toutes leurs difficul-

tés ! Des politiques  

qui se plaignent de ne pouvoir boucler leurs fins de 

mois avec 5.000 ou 10.000 euros tout en demandant 

aux retraités de ne manger qu’un jour sur deux  et 

aux plus modestes de renonce à 5€ d’APL sans ja-

mais faire ressentir un mieux-être à tous ceux qui 

paient. 

Donc messieurs, désolé de vous l’apprendre, mais 

nous vivons dans un monde impitoyable comme 

vous aimez à nous le répéter lorsque vous nous im-

poser de nouveaux efforts, et dans ce monde vous al-

lez devoir essayer de survivre en apportant des ré-

ponses que vous êtes incapable d’imaginer car pros-

trés sur des doctrines économiques et politiques dé-

suètes et non pertinentes. Le libéralisme économique 

dont vous êtes les fidèles servants de messe n’est 

plus adapté à notre monde. 

Vous pouvez vous serrer les coudes, relancer vos 

mouvements de soutien de gilets bleu, rouge ou vio-

let, lancer la police et l’armée sur les enfants mais, je 

vous le dis, la vendage des gilets est arrivée et il va 

vous falloir boire jusqu’à la lie vos années d’abus de 

confiance aux français pour leur avoir vendu un ave-

nir plus radieux sans jamais répondre aux espoirs de 

la grande masse finalement pas si malléable et cor-

véable que vous vouliez bien le croire. Même si vous 

réussissez à sortir de cette crise par une quelconque 

reculade ou un tour de passe-passe que vous régula-

riser lorsque le temps de l’oubli sera venu, n’oubliez 

pas de marcher la tête basse devant les mal-logés, 

mal payés, mal aimés de cette République afin 

qu’elle ne tombe pas. 

Wanted 

 

Aujourd’hui, on n’a plus le droit♫ 
 
Les "Restos" s’inquiètent de la précarité grandissante 
de certaines catégories de la population.  
 
Ainsi, 12% des bénéficiaires des repas distribués par le 
réseau associatif sont des jeunes âgés de 18 à 25 ans, 
contre 9% un an plus tôt et 7% il y a deux ans.  

Et de l’autre côté de la pyramide des 
âges, le nombre de retraités est passé de 
7% à près de 10% en un an 
Et cette année, les "Restos" du cœur sont inquiets : 
avec la récente suppression de l’ISF (et donc des déduc-
tions d’impôt liés au don), la structure fait face à une 
chute de 70% des "donations de grande taille". 
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Ailleurs dans le Monde 

Pour des raison de sécurité, face au gouvernement 
d'extrême droite 6000 médecins Cubains qui étaient 

en poste au Brésil sont obligés de quitter ce pays. 

Ce départ va constituer une tragédie pour les familles 
Brésiliennes les plus pauvres, pour les personnes 

âgées, pour plus de 30 millions de Brésiliens qui se-

ront ainsi privés de médecins. 

Au Brésil 

Les médecins cubains avaient gagné le respect et l'af-

fection du peuple Brésilien pour Manuela d'Avila, ils 
manqueront au peuple du Brésil. 

…et au Qatar ! 

L’hôpital cubain de Dukhan, au Qatar, s’est vu dé-

cerner le Prix de l’excellence des soins infirmiers 

Press Ganay 2018. 

La cérémonie de remise de ce Prix a eu lieu aux 

États-Unis. Javier Hernández, sous-directeur des 

soins infirmiers de cet hôpital, était le grand absent. 

Le Département d’État nord-américain ne lui a pas 

accordé le visa. 

La majorité des travailleurs de cet hôpital provient 

de Cuba. 
 

 
 

Nos  
lecteurs  
nous 

écrivent  

Après l'affaire Le Paon, qui m'avait personnellement choqué, voilà que l'on apprend 

que Mr Mailly se faisait verser un salaire de haut cadre, dépassant les 100 000 euros 

bruts annuels, et que son successeur Mr Pavageau n'était pas en reste avec de substan-

tielles notes de frais. 

Comment s'étonner de la montée du populisme ? 

Ceux qui sont chargés de défendre les intérêts des travailleurs, des chômeurs et autres 

oubliés se devraient pourtant d'être exemplaires.. Fraternellement, Pierre Grimaldi  
J’ai conseillé à Pierre d’aller sur le site des Postiers du 13 lire l’article sur le salaire mensuel des  diri-

geants syndicaux Le salaire de Lepaon faisait le buzz...  dont voici un extrait :  

‘ « En quatrième et dernière position: Philippe Martinez, 57 ans, secrétaire général de la CGT depuis 

2015, qui «en sa qualité de technicien employé à l’entreprise Renault avec une ancienneté de 36 ans», selon la 

centrale de Montreuil, doit se contenter de 49 000 euros bruts annuels, toutes primes comprises. Soit à 

peu près 3100 euros net par mois. Une rémunération prise en charge par la fédération de la métallurgie, 

sa FD d’origine, dont il était secrétaire général. » 

 

Non au bâillon 
 Fichage des manifestants, fouille généralisée par des agents privés, interdictions de manifester 
sous peine d’emprisonnement, se protéger avec un foulard contre les gaz lacrymogènes devient un 
délit pénal...voici la proposition de loi LR. Celle-ci prétend «briser» les blacks blocks. Il existe pour-
tant déjà des dispositions permettant les contrôles aux abords des manifestations. Avec la colère 
grandissante, ce n’est pas un hasard si cette proposition de loi arrive en ce moment. Le gouverne-
ment a, d’ailleurs, annoncé travailler sur un texte similaire.  
La CGT dénonce la mise en danger de la liberté de manifester et de la démocratie. Elle rappelle 
aux parlementaires que la liberté de manifester est une composante essentielle de la démocratie, il 
leur appartient de la protéger ! 

 A vec 4 élus au Comité Technique National,  les pos-

tières et postiers ont renouvelés leur confiance à la CGT 
avec 24.80%. Déplorons quand même que les Retraités  
n’aient pas de véritables représentants à part entière !

 

CGT CFDT SUD FO CFTC/CGC UNSA SDP CNT La FAPT salue l'engagement de toutes ses 
militantes et tous ses militants qui ont œuvré 

avec à conforter la CGT comme  
 1ère organisation syndicale à La Poste. 

 

24.8 

 

24.76 

 

18.84 

 

18.48 

 

6.78 

 

4.84 

 

0.85 

 

0.75 

 

                    Les Post’ Hier                      N°190  Page 2  

http://retraites.cgtposte13.over-blog.com/2018/11/le-salaire-de-le-paon-faisait-le-buzz.html


                     Les Post’ Hier                     N°190 

 

 

1 Français sur 2  
 « plutôt pas » ou « pas du tout » 

à l'aise avec ses revenus. 
Les dépenses contraintes représentent 
61 % de leur budget en 2018, contre 
58,8 % en 2012.  
Leur marge de manœuvre  financière  
se resserre : ils ont perdu  en moyenne 
450 euros de revenu entre 2008 et 2016 
selon des sources officielles. 

 

Dette de la Sécurité Sociale, un scandale à dénoncer  
 

Je vais vous conter cette semaine 

une histoire : celle  de la dette de la 

Sécurité Sociale de notre pays. 

Nous allons parler gros sous et ceci 

nous concerne tous et surtout tous 

les salariés  et retraites de ce pays, 

9,4 millions de cotisants. Les coti-

sations sociales des affiliés, soit la 

somme rondelette de 400 milliards 

d’euros par an. 

Ces sommes sont collectées par les 

Unions pour le Recouvrement des 

cotisations de Sécurité Sociale et 

d’allocations familiales. Les 

URSSAF, elles, se décomposent de 

la manière suivante : 255,7 mil-

liards pour les entreprises du régime 

général secteur privé, 50 milliards 

pour le secteur public, 21.7 mil-

liards pour les autres. Une somme 

de 145,1 milliards est encaissée di-

rectement par l’ACOSS (Agence 

centrale des organismes de sécurité 

sociale). 

Le déficit et l’absence de réserves 

amènent l’ACOSS à chercher des 

financements sur les marchés finan 

 

 

ciers depuis 2006, elle gère 2 383 

milliards de flux de trésorerie. 93% 

des financements se font via les 

marchés financiers. 

Comme pour la dette de l’Etat, 

l’organisation a recours aux SVT 

(Spécialistes en Valeur Trésor). Qui 

sont-ils ? Les voici : Bank of Ame-

rica, Barclays Bank, Crédit Agri-

cole, Crédit Suisse et Royal Bank 

of Scotland, en anglais on les dé-

signe sous le nom de « dealers », 

c’est le terme technique, garanti, ça 

ne s’invente pas. 

Depuis 1996, la France a choisi de 

gérer parallèlement la dette négo-

ciable de l'État et sa dette sociale. 

Ainsi, chaque année, une partie du 

déficit des régimes de base obliga-

toires de sécurité sociale est trans-

férée à une caisse d'amortissement 

de la dette : la Caisse d'amortis-

sement de la dette sociale 

(CADES). 

Les titres de dettes de la Sécu sont 

donc placés sur les marchés finan-

ciers… Les agences de notation, qui  

 

 

évaluent les risques de non rem-

boursement, accordent à ces titres, 

ces produits, des notes excellentes, 

vous pouvez les acheter sans 

crainte. Et pour cause, les cotisants, 

c’est fait pour cotiser, un point c’est 

tout, et la France ne va pas 

s’écrouler demain, on peut lui faire 

crédit sans risque. 

Ainsi, fin 2018, 155 milliards au-

ront été amortis dont 52 milliards 

qui ont servi à payer les intérêts à 

nos créanciers. Or, j’apprends par 

le biais d’un document interne de 

l’ACOSS que le « chef de file » de 

toutes ces opérations financières 

n’est autre que la banque suisse 

UBS limited… oui, vous avez bien 

lu, UBS ! Cette banque mise en 

procès ces dernières semaines par la 

justice française pour « blanchiment 

de fraude fiscale en bande organi-

sée ». Le verdict est attendu pour le 

20 février 2019… 

Oui, les marchés financiers sont 

partout. 

Encore un scandale à dénoncer !

 

Les retraités sur les réseaux sociaux ? 
Consultez INFORAMA CGT 

https://www.inforamacgt.com/les-luttes-actions-syndicales/retrait%C3%A9-e-s/ 
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 Deux erreurs que l’on fait tous avec le lave-vaisselle 
1.  Utiliser le programme court 

Évidemment, il est bien tentant de choisir le programme qui dure le moins longtemps. Sauf que gé-
néralement, plus le cycle est court et moins c’est économique. Ce qui consomme de l’énergie dans 

un lavage, c’est de chauffer l’eau ! Le cycle long requiert moins d’eau chaude et il doit donc la recy-

cler plus souvent pour arriver à un résultat satisfaisant. Typiquement, un programme « rapide » du-

rant environ une heure consommera 3 à 4 litres d’eau et 0,5 kWh en plus qu’un cycle « éco » de 
2 heures et demie. Si possible, faites tourner votre machine durant la nuit, quand l’électricité est 

moins chère. 

2. Ajouter systématiquement du sel régénérant 
Le sel que vous ajoutez dans le bac de votre lave-vaisselle sert à adoucir l’eau. Une eau trop calcaire risque en effet de laisser 

des dépôts blancs. Le lave-vaisselle intègre un adoucisseur contenant une résine qu’il faut régénérer avec une solution sa-

line : c’est le sel spécial que vous achetez. Sauf que la plupart des lessives intègrent aujourd’hui du sel, il est donc inutile 
d’en rajouter. D’autre part, si votre eau est naturellement douce (titre hydrotimétrique inférieur à 8°f ), le sel est également 

inutile. Il suffit d’acheter un simple test dans une quincaillerie ou une grande surface pour mesurer la dureté de votre eau et 

peut-être faire des économies. 

 

 

L'impôt est une bonne chose, l'impôt c'est du lien, l'impôt c'est 
du sens commun mais il y a une condition :   
 « Le "ras-le-bol fiscal" qui s'exprime au travers du 

mouvement des gilets jaunes pose clairement la ques-

tion essentielle de la justice fiscale. Dans notre démo-

cratie l'impôt est nécessaire au financement des services 

publics dont la population a besoin, mais il doit être ac-

cepté par cette population. Les citoyens doivent éprou-

ver un sentiment de justice fiscale, ce qui est loin d'être 

le cas aujourd'hui dans le système fiscal français. Se 

sentir "surtaxé" quand on a des revenus modestes et en 

même temps constater que les plus riches échappent à 

l'impôt est insupportable. Par exemple la suppression 

récente de l'Impôt de Solidarité sur la Fortune est une 

véritable provocation. La CGT exige depuis des années 

une réforme globale et cohérente de la fiscalité, permet-

tant de faire contribuer davantage ceux qui ont le plus 

de moyens. Cela passe par un allègement global des 

taxes indirectes (taxe sur les carburants, TVA,...) qui 

pèsent plus lourdement sur les plus défavorisés. Cela 

passe également par le rétablissement d'un impôt sur le 

revenu véritablement progressif et redistributif qui 

mette plus fortement à contribution les plus riches. Cela 

passe aussi par une refonte de la fiscalité locale (TH et 

TF) afin de mieux prendre en compte les revenus des 

contribuables. Cela passe enfin par des moyens accrus 

dans la lutte contre la fraude fiscale, véritable fléau et 

facteur majeur d'injustice fiscale. Avec la CGT, mobili-

sons-nous pour une réforme globale de la fiscalité afin 

qu'elle soit juste, acceptée et efficace. 

C'est qu'il faut qu'il soit juste [...] 
 
 
 

 

    Téléphone :       06.09.43.73.33  –
. 

 Pour la dernière de l’année, nous comptons 
renouveler une habitude bien agréable :   

notre  Repas-Fraternel. 
Une seule condition (en + d’une participa-

tion de 10€): seule  les personnes inscrites 
pourront participer  à ce repas !  

 
Date limite d’inscription obligatoire 

Mardi 18 décembre 18H 
06.83.18.55.66  –.  04.91.11.60.95                                      
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